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VENTE EN LIBRE SERVICE
DANS LE RAYON PROFESSIONNEL

Fiche info

by
RÉGLEMENTAIRE

Source :

Eléments de classification issus du Règlement (CE) n°2016/1179, 9ème ATP au 
règlement CLP = 9ème mise à jour du règlement 1272/2008 dit CLP (Classification 
Labelling and Packaging)

— Les conditions —

La vente en Libre Service est autorisée pour nos produits 

PROFESSIONNELS de la gamme BIAGRO® pour les homologations  

FRAP®PAT’ - FRAP®BLOCK - FRAP®GRAIN’TECH® et FRAP® MULTI MIX

Parce qu’ils ne sont pas classés 
reprotoxiques. En e�et, ils contiennent 

25 ppm (0,0025%)  de Diféthialone,  

donc moins de 30 ppm : seuil établi  

par les autorités pour attribuer le critère  

de toxique pour la reproduction d’un 

produit rodonticide anticoagulant.

Seuls les produits ayant une 
concentration supérieure ou égale 
à 30 ppm sont classés reprotoxiques 

et doivent donc être dans un stockage 

sécurisé*

(*) Stockage « sécurisé » : armoire fermée à clé ou locaux non accessibles 
aux personnes étrangères à l’établissement - Code de la Santé Publique.

POURQUOI ?

Concerne  
les PRODUITS
PROFESSIONNELS
de la gamme

BIAGR
®



BIAGR
®

— Les recommandations –

Véronique Tressens 

06 16 54 94 39 

tressensv@liphatech.fr
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Pour toutes précisions, vous pouvez contacter 

SÉPARER LE RAYON PROFESSIONNEL  
DU RAYON GRAND PUBLIC

BALISER L’ESPACE  
RÉSERVÉ AUX PROFESSIONNELS

-  Afin que chaque catégorie d’utilisateur (PROFESSIONNELS et 

PARTICULIERS) retrouve facilement les produits qui lui sont destinés.

- Pour éviter toutes confusions.

POURQUOI ?

Grâce aux outils de merchandising que nous mettons 

à votre disposition.

COMMENT ?

POUR VENDRE UN PRODUIT PROFESSIONNEL 
À VOTRE CLIENT, ASSUREZ-VOUS :

  –  que le produit est destiné à être utilisé dans un processus 
de production, de transformation ou de distribution 
des denrées alimentaires et des aliments pour 
animaux (parfois résumé par l’expression « de la fourche 

à la fourchette ») ou dans un système de production 
industriel.

– que le client puisse vous fournir un n° de Siret.

S’il ne répond pas à ces critères alors le ré-orienter  
vers le rayon anti-rongeurs grand public.

Panneau 

1 m x 0,60 m

Bandeau 

linéaire 

30 x 4 cm

Stop rayon 

Ø 13 cm

FICHE


